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Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur la levée, en Allemagne, de l'interdiction de vente par correspondance des médicaments, autorisant ainsi les
cyberpharmacies. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de son point de vue sur ce sujet.
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